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SANTÉ ET SÉCURITÉ 

Nous nous engageons à garantir un cadre de travail sécurisé pour atteindre nos objectifs en matière de réduction des 

accidents et maladies professionnelles et à mettre en œuvre une démarche de prévention participative basée sur 

l’évaluation des risques. Des objectifs annuels sont fixés au travers du Programme Annuel de Prevention des Risques 

Professionnels et des Conditions de Travail. 
 

PROTECTION DE L‘ENVIRONNEMENT 

Notre entreprise s‘engage à garantir l‘utilisation responsable des ressources naturelles, ainsi que la prévention et la 

réduction des impacts sur l‘environnement, tels que les émissions de CO2, la consommation d‘énergie et d‘eau et la 

production de déchets en augmentant les sources d'énergie durables, les technologies vertes et les méthodes de 

production économes. 
 

DEVELOPPEMENT DURABLE 

Notre entreprise conçoit, fabrique ses produits et achète ses matériaux et ses services en mettant l‘accent sur le 

développement durable. Elle s’engage à respecter les principes environnementaux et sociaux et à veiller à la bonne 

gouvernance de l’entreprise reposant sur les trois piliers Environnement, Social et Gouvernance. 

Avec la signature du Pacte mondial des Nations Unies en 2021, nous nous engageons à respecter et à mettre en 

œuvre les dix principes durables qui y sont énoncés. Nous voulons promouvoir un développement durable dans le 

monde entier. 
 

CONFORMITÉ ET TRANSPARENCE 

L‘Entreprise s‘engage à respecter les exigences légales ou autres exigences et à être totalement transparente à cet 

égard. Nous nous engageons à travailler en toute transparence sur les sujets touchant à l’hygiène, la sécurité et 

l’environnement en favorisant le travail participatif et collectif et la remontée des alertes dans un climat de confiance et 

de respect mutuel. 
 

AMÉLIORATION CONTINUE 

L‘Entreprise s‘engage à améliorer son système de management certifié au travers de l’amélioration des postes et des 

conditions de travail sur la base des principes généraux de prévention, des performances environnementales, de 

l‘efficacité énergétique, ainsi que de la responsabilité sociétale. 
 

FORMATION ET MOYENS 

L‘Entreprise s‘engage à impliquer, informer et former ses salariés, ses partenaires commerciaux et les prestataires de 

services concernés. Les moyens organisationnels, humains et matériels pour assurer la santé, la sécurité des salariés 

et la protection de l’environnement seront mis en œuvre en adéquation avec les objectifs. 
 

PROTECTION CONTRE LA DISCRIMINATION ET AUTRES HANDICAPS 

Notre conduite envers les autres est caractérisée par le respect et la tolérance, et exclut toute discrimination ou tout 

harcèlement lié au sexe, à la race, l‘origine ethnique, nationale ou sociale, l‘âge, la religion, l‘orientation politique ou 

sexuelle, à un handicap physique ou mental ou à toute autre particularité protégée par la législation. La tolérance et 

l‘égalité des chances constituent des conditions essentielles pour garantir un environnement de travail agréable. Nous 

ne tolérerons aucune violence psychologique, sexuelle, psychique ou verbale envers nos salariés et nos partenaires 

commerciaux. 
 

LIBERTÉ D‘ASSOCIATION ET DE NÉGOCIATION COLLECTIVE 

Nous reconnaissons et respectons le droit de nos salariés à s‘associer librement. Nous travaillerons de manière 

constructive avec les représentants désignés pour défendre les intérêts de nos salariés. Dans le cadre des 

réglementations légales correspondantes, nous respectons le droit à la négociation collective pour résoudre les 

conflits portant sur les conditions de travail, et nous collaborons de manière constructive, sur la base d‘une confiance 

et d‘un respect mutuels. 
 

RELATION AVEC NOS PARTIES PRENANTES 

Nous respectons, prenons en compte et servons les intérêts de nos parties prenantes. Nous nous engageons à 

impliquer et à informer nos parties prenantes quant à nos efforts pour améliorer la responsabilité sociétale, la 

protection de l‘environnement, l‘efficacité énergétique, ainsi que la santé et la sécurité au travail. 

Chaque salarié est tenu de respecter la présente politique et de contribuer activement à sa réussite. Tout au long de 

notre chaîne d‘approvisionnement, nous encourageons nos partenaires commerciaux à adapter et à appliquer de 

telles exigences et politiques. Nous cherchons à identifier et à faire appel à des partenaires commerciaux qui 

souhaitent respecter des normes conformes à ces principes dans la conduite de leurs activités.  


